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Formulaires
Don d’organes et de tissus humains
Chaque année, au Canada, des milliers de personnes attendent de recevoir 
une greffe d’organes et de tissus humains. En décidant de faire don de  
vos organes, vous pouvez faire une différence dans la vie de beaucoup 
d’entre elles. Nous pouvons tous faire don de nos organes et tissus 
humains. Le principal facteur dont il faut tenir compte est la santé du 
donneur et non son âge. En général, les donneurs sont des personnes en 
bonne santé qui ont subi une lésion cérébrale irréversible lors d’un accident 
de voiture ou d’une hémorragie cérébrale. Les organes et les tissus pouvant 
être transplantés comprennent les reins, le cœur, les poumons, le foie,  
le pancréas, l’intestin grêle, la cornée, les os, les articulations, la peau et 
les valvules cardiaques.

Signez votre carte de donneur et parlez-en à votre famille 
Le fait de signer une carte de donneur est une façon d’exprimer votre 
désir de donner vos organes ou tissus. Cependant, il arrive souvent que 
le donneur n’ait pas sa carte sur lui au moment du décès. Il est donc 
important d’en parler aux membres de votre famille. Vous pouvez aussi  
en parler à votre médecin de famille et à un membre du clergé et consigner 
vos directives dans un testament. Si vous avez nommé un mandataire 
dans votre testament euthanasique et que vous en avez discuté avec lui, 
celui-ci a priorité sur le plus proche parent en droit pour consentir un don 
d’organes et de tissus humains. 

Si vous avez moins de 18 ans, vous devez faire signer votre carte par un 
de vos parents ou par votre tuteur. Vous n’avez qu’à découper la carte qui 
se trouve à la page suivante, la remplir et la conserver sur vous avec votre 
certificat d’assurance-maladie ou votre permis de conduire, afin que les 
agents de police ou le personnel de l’hôpital puissent la trouver facilement. 
Votre carte de donneur est un document légal qui permet à qui de droit de 
prélever n’importe lequel de vos tissus et organes après votre décès.
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Pour de plus amples renseignements et d’autres cartes de 
donneur, veuillez composer les numéros suivants : 

Manitoba Transplant — Programme Don de vie 
www.transplantmanitoba.ca
Téléphone : 204–787–1897

Banque de tissus du Manitoba
Téléphone : 204–940–1750

Banque d’yeux des Lions du Manitoba et du Nord-Ouest de 
l’Ontario inc. 
Téléphone : 204–788-8419
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Autorisation des parents ou des tuteurs légaux pour 
une personne de moins de 18 ans qui souhaite faire une 
demande de permis de conduire.

Remarque : Ce formulaire doit être présenté au personnel de supervision 
du Centre d’examen avant que le candidat de moins de 18 ans puisse 
se présenter à l’examen écrit du permis de conduire. Il faut également 
fournir des pièces d’identité avant de pouvoir se présenter à cet examen. 
Le candidat ou la candidate qui a réussi l’examen théorique dans le cadre 
du Programme d’enseignement de la conduite automobile à l’école doit 
soumettre ce formulaire afin qu’on puisse lui délivrer un permis de conduire.

Je soussigné(e), parent ou tuteur légal de

(nom de l’enfant au complet)

né(e) le 

(jour/mois/année)

autorise par la présente cette personne à se présenter pour obtenir 
un permis de conduire, y compris une photographie numérique, 
conformément à la Loi sur les conducteurs et les véhicules et à ses règlements.

La personne autorisant un mineur à se présenter pour obtenir un permis 
de conduire a le droit de soumettre, par écrit, une demande au Registraire 
le priant d’annuler ledit permis; le Registraire doit se conformer à cette 
requête et annuler le permis en question tant que le candidat est mineur.

Signature du parent

Signature du tuteur légal/des tuteurs légaux
 
(UNE seule signature suffit)

Réservé à l’administration 

	

	

	



 Guide de l’automobiliste • 129

Rapport de collision
Le formulaire ci-dessous vous indique les renseignements qui doivent 
figurer dans un rapport de collision.

Détails de la collision

Date:  				    Heure :�

Lieu exact : �

Ville et province : �

État de la route: (Route sèche, humide, boueuse, enneigée, verglacée, neige légère)

�

Votre vitesee : 	  km/h  Celle de l’autre automobiliste : 	  km/h

Direction : la vôtre : 	  km/h  Celle de l’autre automobiliste : 	  km/h

Nature des dommages aux véhicules : 

Dommages à votre véhicule : �

Dommages au véhicule de l’autre automobiliste : �

Nature des dommages matériels : �  

No de plaque d’immatriculation de votre véhicule : �

Nom et numéro du permis de conduire de l’autre automobiliste

Nom : �

Adresse : �

�

No de son permis de conduire : 	  Nombre de passagers: �

Propriétaire de l’autre véhicule ou des biens endommagés

Nom : �

Adresse : �

�

No de plaque d’immatriculation : �

Marque/modèle/année : �

No de police d’assurance : �

Rappel : Vous devez signaler la collision à la police dès qu’il y a un 
blessé, même léger, ou dès que les dommages matériels totaux 
s’élèvent à plus de 1 000 $.
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Blessé

1. Non : �

Adresse : �

Âge : 				     Sexe :�

Nature des blessures : �

Emmené(e) à : �

Blessé

2. Non : �

Adresse : �

Âge : 				     Sexe :�

Nature des blessures : �

Emmené(e) à : �

Blessé

3. Non : �

Adresse : �

Âge : 				     Sexe :�

Nature des blessures : �

Emmené(e) à : �

Témoins

1. Nom : �

Adresse : �

�

No de téléphone : �

2. Nom : �

Adresse : �

�

No de téléphone : �
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Croquis de la collision
Dans l’espace ci-dessous : 

• Tracez, en lignes continues, un schéma de la chaussée.
• Indiquez la ligne médiane de la route.
• Donnez le nom des rues.
• Indiquez le nord par une flèche.
• �Indiquez toutes les mesures prises sur les lieux (traces de dérapage, 

largeur de la route, etc.).

Rappel : Vous devez signaler la collision à la police dès qu’il y a un 
blessé, même léger, ou dès que les dommages matériels totaux 
s’élèvent à plus de 1 000 $.




